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 D’ordre de mon gouvernement, je souhaite vous informer que l’aviation 
israélienne persiste à violer l’espace aérien libanais et qu’elle a intensifié ces 
derniers jours ses survols du territoire libanais, portant atteinte, de manière 
flagrante, à la souveraineté du Liban et aux résolutions de l’ONU, y compris la 
résolution 1701 (2006), la Charte des Nations Unies et les principes du droit 
international. 

 Tout en réaffirmant son respect à l’égard des résolutions internationales, le 
Liban demande au Conseil de sécurité de condamner ces violations dans les termes 
les plus vigoureux et d’amener Israël à cesser de porter atteinte à la souveraineté 
libanaise, par voie aérienne, maritime et terrestre, et à s’acquitter des obligations qui 
lui incombent aux termes des dispositions de la résolution 1701 (2006). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 36 de 
l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Nawaf Salam 

 

 
 

 * Nouveau tirage pour raisons techniques (13 mai 2013). 


